
 

  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Baptême : Choix du parrain et de la marraine   
 
 

 

Un parrain ou une marraine 
doit être un exemple de vie chrétienne pour votre enfant 

 

L’Eglise demande pour un parrain ou une marraine les critères suivants : 
- plus de 16 ans 
- Etre baptisé(e) dans l’Eglise Catholique 
- Etre confirmé(e) 
- Vivre chrétiennement dans le mariage ( s’il ou elle est marié(e) et non pas 

en concubinage ). 
 

Le parrain et la marraine doivent nous fournir un extrait de baptême - avec 
mention de sa confirmation ( à demander à la paroisse où ils ont été baptisés ). 
 
Nous vous demandons de faire le maximum pour que le parrain et la marraine 
correspondent à ces demandes de l’Eglise. Toutefois nous savons aujourd’hui qu’il est 
difficile de trouver des personnes qui ont reçu le sacrement de la Confirmation, nous vous 
demandons donc qu’au moins une des deux personnes l’ait reçu, l’autre devant au moins 
être baptisée. 
 
 

Que faire si vous constatez que vous avez déjà choisi des personnes dont la maturité 
chrétienne ou l’âge ne conviennent pas ? : 

- L’Eglise demande un parrain ou une marraine ( un seul suffit ). 
- Une personne baptisée mais qui n’est pas catholique pourra signer le registre 

en tant que témoin.  
- Une personne non baptisée ne peut être inscrite et signer les registres ( mais 

vous pouvez lui demander de vous aider dans l’éducation de votre enfant ) 
 

Si des difficultés subsistent sur cette question ou sur d’autres, 
n’hésitez pas à venir nous en parler. 

 
 
 

 

 

Etre Baptisé en Christ 

 

Renaître  
        de l’eau 
 

et de  
l’Esprit-Saint 

Connaître  
      le Christ  
et la puissance  
   de sa Résurrection 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour un baptême d’enfant, merci  
 

1) de nous écrire en nous précisant les nom, prénom, âge de l’enfant, …. 
( avec toutes vos coordonnées adresse, email, portable, ….. ) 

afin que nous puissions vous faire parvenir une lettre et une fiche d’inscription. 
 

puis 2) de prendre rendez-vous pour nous remettre la fiche d’inscription avec la 
 

   Secrétaire pour les baptêmes / Mme Simone de Hauteclocque : 06 61 54 47 38 
 

Père Hugues d’Halluin - Paroisse du Sacré Cœur  
118, rue du chanoine Bouisson  – 83200  Toulon 

Tél. : 04.94.24.53.72  
Email : sacre-cœur.toulon@diocese-frejus-toulon.com 

 

_______________________________________ 
 

Préparation au Baptême 
 
 

- Nouveaux-nés : l’Eglise accueille pour le baptême les enfants dès leur 
naissance ( le plus tôt est le mieux  - vous pouvez nous contacter au cours 
de la grossesse - ). La préparation du baptême se fera en 2 soirées avec les 
parrain-marraine ( il est préférable de faire  garder  vos  enfants ). 

-  

- Après l’âge de 4-5 ans, votre enfant sera inscrit à l’Eveil à la foi dans la 
paroisse de plus il suivra une préparation spécifique ( parfois en votre 
présence ) afin qu’il comprenne ce qu’il va vivre et le don qu’il recevra. 
 

- Pour les adultes, l’Eglise propose une préparation pour permettre une 
découverte plus approfondie de la foi chrétienne ( prendre rendez-vous ) 
 

------------------------- 
- En cas de maladie grave qui puisse mettre la vie de l’enfant en danger, n’hésitez 

surtout pas à rencontrer le prêtre pour faire baptiser votre enfant aussi rapidement 
que possible. 
 
- Participation financière : l’Eglise donne les sacrements du Christ sans 
contrepartie nécessaire. Une offrande est pourtant habituelle pour subvenir aux 
frais de la paroisse et selon les possibilités de chacun : entre 50 et 100 Euros. 
 
 

 

Rejoindre des frères  
  et partager leur foi en Dieu, 
         leur espérance,  
                  et leur souci d’aimer. 
 

 

Au cœur de l’Eglise Catholique 

L’amour de Dieu  
a été répandu dans nos cœurs  

par le Saint Esprit  
qui nous fut donné. 

  
 
 

 


